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Comme tous les ans 
le 1er vendredi du 
mois de juin va se 
dérouler la nuit 
magique du Zoo.
Et, comme tous les 
ans de plus en plus 
de zoos participent à 
cet évènement 
gratuit pour les 
enfants malades et 
handicapés. Il n’est 
jamais trop tard 
pour rejoindre ce 
mouvement de 
solidarité !

www.dreamnightatthezoo.nl

Suite à la réunion du 29 janvier 2008, entre les représentants de l’AFPZ , de la FGA CFDT et de la FGTA FO, vous 
trouverez, ci- dessous,  l’avenant de salaires à la convention collective du personnel des parcs et jardins 
zoologiques privés.

1ère : 0,0844  
 

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL 

100 8,44 € 1 280,09 € 
 2ème valeur de point : 0,005: du coefficient 120 au 160 inclus, soit : 
 
1 - Personnel hors encadrement 
 

COEFFICIENTS SALAIRES HORAIRES SALAIRES MENSUELS 

120 8,54 € 1 295,26 € 

140 8,64 € 1 310,42 € 

160 8,74 € 1 325,60 €  

 
3ème valeur de point : 0,015  

 

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL 

175 9,57 € 1 451,48 € 

 

Du 13 au 17 Octobre 2008, Zoodyssée et l’Ifrée proposent 
un stage intitulé
« Faire du parc animalier un espace d’éducation à 
l’environnement » à Villiers en Bois.
Vous pouvez vous renseigner auprès d’Estelle Barbeau au 
05 49 77 17 17   equipe.pedagogique@zoodyssee.org                                      
ou auprès de Marie Vivien au 05 49 09 96 94
marie.vivien@ifree.asso.fr

  

2 - Personnel d'encadrement 
 
Valeur de point : 0,015  

 

AGENT DE MAITRISE SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL 

Coefficient 225 10,32 € 1 565,23 € 
 
Cadres : 

GROUPES COEFFICIENTS 
SALAIRES 
HORAIRES 

SALAIRES 
MENSUELS 

IV 250 10,69 € 1 621,35 € 
III 300 11,44 € 1 735,10 € 
II 350 12,19 € 1 848,86 € 
I 400 12,94 €   1 962,61 €  

 

L’annexe I  « Salaires » est modifiée à compter du 1er janvier 2008 ainsi qu’il suit :

       valeur de point


